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EDIT N°  004/2009 DU 25 MAI 2009 PORTANT
NOMENCLATURE   DES    IMPOTS,  TAXES, REDEVANCES

ET  AUTRES  DROITS DE LA PROVINCE
 DU NORD-KIVU

EXPOSE DES MOTIFS

La  Constitution  de la République Démocratique du Congo à son article

171 distingue les finances publiques du pouvoir central de celles des

provinces.

 En  outre, l’article 204 point 16 de la Constitution sus évoquée cite les

impôts, les taxes et les droits provinciaux et locaux notamment l’impôt

foncier, l’impôt sur les revenus locatifs et l’impôt sur les véhicules

automoteurs parmi les matières qui relèvent  de la compétence exclusive de

la province.

 Pour autant que la Constitution distingue  les ressources et

compétences de la province, elle consacre de ce fait l’autonomie de gestion

et confère à la Province  le droit d’établir ses impôts, taxes et autres droits,

et ce, conformément à l’article  122 point 10 de la Constitution.

 Par ailleurs, la loi n°08/012 du 31 juillet 2008 portant principes

fondamentaux relatifs à la libre  administration des provinces, en ses articles

43 à 59 traitant des ressources, fixe les règles relatives aux dispositions

générales, aux ressources propres, exceptionnelles, à caractère national et

administratif.

 Ainsi, il est impérieux de mettre en place un cadre fiscal légal  de

référence pour les finances publiques concernant les ressources de la

province. Ce cadre fiscal devient alors opposable à toute personne vivant en

province du Nord-Kivu conformément  à l’esprit de l’article 174 alinéas 2 de

la Constitution qui consacre l’obligation à toute personne vivants en

République Démocratique du Congo de contribuer aux charges publiques.
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 Le présent édit fixe donc la nomenclature des impôts, taxes,

redevances et autres droits de la province du Nord-Kivu dont les actes

générateurs et leurs taux en constituent l’annexe.

 Il s’articule autour des chapitres suivants :

CHAPITRE 1ER: DES DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE 2 : DES RESSOURCES DE LA PROVINCE

CHAPITRE 3 : DES SANCTIONS ET DISPOSITIONS FINALES

 Telle est la substance du  présent édit.
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E D I T.

  L’Assemblée Provinciale du Nord-Kivu a adopté ;

  Le Gouverneur de la Province du Nord-Kivu promulgue l’Edit
dont la teneur suit :

CHAPITRE 1er : DES DISPOSITIONS GENERALES.

Article 1er : Le présent Edit fixe la nomenclature des impôts, taxes,

redevances et autres droits de la Province du Nord-Kivu.

Article 2 : Au sens du présent Edit, il faut entendre par :

− Impôt : Prélèvement obligatoire et sans contre partie directe effectué

par la puissance Publique (Etat ou Collectivités locales) afin de

subvenir aux dépenses Publiques et en vue de la régulation de

l’activité économique.

− Taxe: Qualification donnée aux perceptions fiscales ou administratives

par une collectivité publique  à l’occasion de la fourniture  à

l’administration d’une contre partie  individualisable.

− Redevance : Prix à payer en contre partie  de la concession  d’un droit

ou d’une prestation  de service.

− Autres droits ou autres contributions : sont des impôts autres que

les taxes et redevances ainsi que les dons et legs.
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Article 3 : Les actes générateurs visés à l’article 1er ainsi que leurs taux

sont définis par  nature et par secteurs dans l’annexe au présent

Edit qui  en fait partie intégrante.

Article 4 : Il ne peut être institué d’autres actes générateurs des recettes

de la Province qu’en vertu d’un Edit.

CHAPITRE 2: DES RESSOURCES DE LA PROVINCE.

Article 5 : Les ressources de la Province comprennent :   les 40 % des

recettes à caractère national, les impôts provinciaux, les taxes

et droits provinciaux, les recettes de participation, les

ressources  de la caisse  nationale de péréquation et les

ressources exceptionnelles.

SECTION 1ère : LES 40 % DES RECETTES A CARACTERE NATIONAL

Article 6 : La Province retient 40 % des recettes   à caractère national

notamment sur les recettes administratives, judiciaires,

domaniales et de participation, les recettes des douanes et

accises et les recettes provenant des impôts recouvrés sur les

grandes entreprises, des pétroliers producteurs ainsi que les

autres  impôts  pouvant être perçus à leur lieu de réalisation.

Les Entités Territoriales Décentralisées ont droit à 40% de la part

des recettes  à caractère national allouées aux Provinces.

La répartition des ressources entre les Entités Territoriales

Décentralisées est fonction des critères de capacité de

production, de la superficie et de la population.

Un Edit en détermine le mécanisme de répartition.
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SECTION 2 : LES IMPOTS PROVINCIAUX :

Paragraphe 1er : Définition

Article 7 : Les impôts  provinciaux sont ceux qui sont recouvrés pour le

compte exclusif de la Province. Ils comprennent notamment

l’impôt foncier, l’impôt sur les revenus locatifs et l’impôt sur les

véhicules automoteurs.

Paragraphe 2 : impôt foncier

Article 8 : L’impôt foncier est un impôt réel assis sur la propriété d’une

circonscription foncière  bâtie et non bâtie.

Article 9 : Les différents rangs des localités dans chaque circonscription

foncière sont fixés par Arrêté du Gouverneur de Province.

Paragraphe 3 : impôt sur les revenus locatifs

Article 10: L’impôt sur les revenus locatifs est un impôt sur les revenus

provenant de la location  des bâtiments  et des terrains.

Paragraphe 4 : impôt sur les véhicules automoteurs

Article 11 : L’impôt sur les véhicules automoteurs est un impôt établi sur les

véhicules automoteurs appartenant à des personnes physiques ou

morales.

Article 12 : L’acquittement de cet impôt est  attesté par l’apposition sur les

véhicules d’un signe distinctif appelé  « vignette »
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SECTION 3 : TAXES, DROITS PROVINCIAUX  ET LOCAUX

Paragraphe 1er : définition

Article 13 : Les taxes, les droits provinciaux et locaux comprennent

notamment les taxes d’intérêt commun, les taxes  spécifiques à

la  Province et à ses Entités et les recettes administratives

rattachées aux actes générateurs dont la décision relève de sa

compétence.

Paragraphe 2 : Taxes d intérêt commun

Article 14 : Les  taxes d’intérêt  commun  sont constituées de la taxe

spéciale de circulation routière, de la taxe annuelle pour la

délivrance de la patente, diverses taxes de consommation sur la

bière, l’alcool et spiritueux ainsi que le tabac, la taxe de

superficie sur les concessions forestières, la taxe de superficie

sur les concessions minières, la  taxe sur les ventes des matières

précieuses de production artisanale et toutes autres taxes

instituées par le Pouvoir Central et revenant en tout ou en partie

à la Province en vertu de la loi.

Paragraphe 3 : Taxes spécifiques de la Province

Article 15 : Les taxes spécifiques de la province sont celles prélevées sur les

matières locales non imposées  par le Pouvoir Central. Elles sont

soit rémunératoires, soit fiscales conformément à la législation

sur la nomenclature des taxes et droits provinciaux.
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Paragraphe 4 : Taxes administratives

Article 16 : La  Province perçoit les recettes administratives rattachées aux

actes générateurs dont la décision relève de sa compétence.

SECTION 4 : LES RECETTES DE PARTICIPATION

Article 17 : Les recettes de participation de la Province du Nord-Kivu

comprennent les bénéfices  ou les revenus de ses participations

en capital dans des entreprises publiques et les associations

momentanées à but lucratif.

SECTION 5 : LES RESSOURCES DE LA CAISSE NATIONALE  DE

                    PEREQUATION

Article 18 : La Province peut bénéficier des ressources provenant de la

caisse nationale de péréquation prévue à l’article 181 de la

Constitution.

SECTION 6 : LES RESSOURCES EXCEPTIONNELLES

Article 19 : Les ressources exceptionnelles de la Province comprennent des

emprunts intérieurs pour financer ses investissements, des dons

et legs dans les conditions définies par la loi.

CHAPITRE 3 : DES SANCTIONS, DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES

                       ET FINALES.
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Article 20 : Sans préjudice des poursuites pénales, toute personne qui crée

ou perçoit un impôt, taxe, redevance sans Edit ou loi est punie

conformément aux dispositions  du Code Pénal Congolais.

Article 21 : En attendant l’avis de la Conférence des Gouverneurs de

Province en cette matière, la répartition en vigueur  s’applique.

Article  22 : Les taux de perception fixés à l’annexe du présent édit sont de

référence.

Le recouvrement des impôts, taxes, redevances et autres droits

ainsi que l’engagement des dépenses inscrites au budget de la

Province se font au taux de référence réajusté automatiquement

en rapport à la parité fixée par la Banque Centrale  du Congo par

rapport au dollar américain.

Article 23 : Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au

présent Edit qui entre en vigueur à la date de sa promulgation.

Fait à Goma, le 25 mai 2009

LE GOUVERNEUR DE PROVINCE,

= : Honorable Julien PALUKU KAHONGYA :=
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ANNEXE A L'EDIT N° 004/2009 DU 25 MAI 2009 PORTANT
NOMENCLATURE DES IMPOTS, TAXES, REDEVANCES
 ET AUTRES DROITS DE  LA PROVINCE DU NORD-KIVU

ART PAR L     I     B     E     L     L     E TAUX
I. RECETTES A CARACTERE NATIONAL ALLOUEES
A LA PROVINCE

62 20a - 40% des recettes des    douanes et accises 40% du Principal
62 20b - 40% des recettes pétrolières et des impôts 40% du Principal

62 20c
- 40 % des recettes administratives, judiciaires,
domaniales et de participation 40 % du Principal

II. IMPOTS  PROVINCIAUX
a. Impôts Fonciers

13 11a
Impôt sur la superficie des propriétés foncières non
bâties
* Localité de 1èr rang 45.000 FC
* Localité de 2ème rang 27.000 FC
* Localité de 3ème rang 13.500 FC
* Localité de 4ème rang 4.500 FC

13 11b  Impôt sur la superficie des concessions foncières 900 FC/ha
13 13  Impôt sur la superficie des propriétés foncières bâties

1. Localité de 1èr rang
* Villa de 151 m2 minimum 215.175 FC/ villa
* Etage et Chalet 67.500 FC/Etage
* Autres Immeubles 9.900 FC
* Appartement 67.500 FC/Apt
* Station Service 215.175FC/ station
2. Localité de 2èr rang
* Villa de 151 m2 minimum 135.900 FC/ Villa
* Etage 33.750 FC/Etage
* Appartement 33 750 FC/Apt
* Autres Immeubles 6.750 FC
Station service 135.900 FC/Station
3. Localité de 3ème rang
* Villa de 151 m² minimum 67.950FC/ Villa
* Etage et chalet 16.875FC/ Etage
* Appartement 16.875FC/ Appartement
* Autres immeubles 3.500FC
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Station service 67.950FC/ station
4. Localité de 4ème rang
* Villa de 151 m² minimum 40.700 FC/Villa
* Etage et chalet 9.900 FC/ Etage
* Appartement 9.900 FC/appartement
* Autres immeubles 1.350 FC
Station service 40.700FC/ Station

14 61 b) Impôt sur les véhicules (vignettes)
1. Moto 5.400 FC
2. Véhicules utilitaires
* De moins de 2,5T 9.100 FC
* De 2,5 T à 10 T 14.100 FC
* plus de 10 T 17.100 FC
3. Véhicule de tourisme
a) Personnes physiques
* de 01 à 10 CV 14.100 FC
* de 11 à 15 CV 17.100 FC
* plus de 15 CV 21.200 FC
b) Personnes morales
* de 01 à 10 CV 23.200 FC
* de 11 à 15 CV 29.200 FC
* plus de 15 CV 44.400 FC
4.  Véhicules tracteurs
* De 01 à 10 C.V 9.100 FC
* De 11 à 15 C.V 14.100 FC
*  plus de 15 C.V 17.100 FC
5. Bateaux et autres embarcations
* Bateaux et autres embarcations à propulsion
mécanique servant au transport des personnes (250
C.V) 7.460 FC/C.V
* Bateau à propulsion mécanique servant exclusivement
au transport des marchandises au remorquage ou au
tonnage (100 C.V ) 4.975 FC/C.V
* Baleinières, barges et autres embarcations
remorquées 11.190 FC
* bateaux  et autres embarcations de plaisance à
propulsion mécanique (100 C.V) 21.540 FC/C.V

15 4 c) Impôt sur le revenu locatif (IRL) 15 % du Prix de loyer
III. TAXES ET DROITS PROVINCIAUX
a. Taxes d'intérêt commun
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14 62a Taxe spéciale sur la circulation routière
1. Moto 6.000 FC
2. Véhicules utilitaires
* De moins de  2,5 T 20.200 FC
* de 2,5 CV à 10 T 25.200 FC
* plus de 10 T 45.360 FC
3. Véhicule de tourisme
a) Personnes physiques
* de 01 à 10 CV 9.000 FC
* de 11 à 15 CV 11.100 FC
* plus de 15 CV 12.100 FC
b) Personnes morales
* de 01 à 10 CV 12.100 FC
* de 11 à 15 CV 25.200 FC
* plus de 15 CV 47.400 FC
4. Véhicules tracteurs
* De 01 à 10 C.V 20.200 FC
* De 11 à 15 C.V 25.000 FC
* Plus de 15 C.V 45.300 FC

 15 71
 Taxe de consommation sur la bière, l’alcool et
spiriteux
Production nationale 3 % Prix ex. Usine
Production importée 10% CIF

15 74 Taxe sur consommation du tabac
Production nationale 3 % prix ex-usine
Production  importée             10% CIF

16 17
Taxe sur la vente des matières précieuses de production
 artisanale

3 % de la valeur
Transactionnelle

16 93a -Taxe annuelle pour la délivrance des Patentes
a. commerciale
1. Catégorie A

* Vente des poissons, produits vivriers, Vendeur
friperie, Revendeur de carburant 13.500 FC/an
2. Catégorie B

* Etalage et vente des marchandises sur les
marchés publics et  Kiosque 18.000 FC/an
3. Catégorie C

* Boutique, Pharmacie, Boucherie, Buvettes,
Ambulants, Petit Hôtel, Vendeurs pièces de rechange
(vélo, moto, véhicule) Vendeur de gros et petit bétail 22.500 FC/an
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4. Catégorie D
* Dépôt, Agence de voyage, phonie, Revendeurs

de cartes prépayées,  Vendeur des matières précieuses
(Diamant, Or, Coltan, Cassitérite),bureau de
change,maison de transfert de fonds,mini bus,bus 27.000 FC/an
b. artisanale
1. Catégorie A

* Cordonnerie, photographe, Salon de coiffure,
Forgeron, Atelier de réparation vélo 13.500 FC/an
2. Catégorie B

* Atelier de couture, Fabricants des cachets, ,
Savonnerie locale, Atelier de réparation (moto, radio,
T.V., montre, téléphone,…),Guérisseurs traditionnels,
Presse à huile de palme 18.000 FC/an
3. Catégorie C

* Vidéos, Moulin 22.500 FC/an
  4. Catégorie D

* Menuiserie, Scierie, Garage, Camionnette de
transport avec véhicule de 4 à 7 tonnes, Atelier
mécanique, Exploitant des carrières de matériaux de
constructions (sable, chaux, gravier) 27.000 FC/an

14 62b
Taxe de superficie sur les concessions forestières
(recherche et exploitation) 1350 FC / HA

14 62c
Taxe de superficie sur les concessions minières
(recherche et exploitation) 1800 FC / HA
b. TAXES SPECIFIQUES

15 85 - Carte d'identification des cambistes 90.000 FC/ an.
14 22 - Taxe sur exposition foraine (kermesse, foire,…)

* Exposant des stands pour les PME 13.500 FC / stand
* Exposant des stands pour les grandes entreprises 45.000 FC/ stand
* Droit d'entrée adulte 500 FC/ jour
* Droit d'entrée enfant 250 FC/ jour

15 44
- Taxe à l’exportation des produits vivriers de première
nécessité
* Haricot, sorgho, mais et manioc   1.512 FC/100 kg
* Arachide et soja   2.925 FC/100 kg
* Huile de palme             18.000 FC / fût
* Bananes et pomme de terre 12.096 FC/Tonne
* Tabac local 30.240 FC/Tonne

15 81 Taxe à l’importation des Boissons non alcoolisées
Boissons importées
* Sucrée importé 360 FC/casier
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* Eau minérale importée 360 FC/carton

15 43
-Taxe à l'exportation de bois sciés, écorce de quinquina,
papaïne granuleux, café parche, cacao et vanille

5% val FOB

22 15 Quotité sur les rencontres sportives 1 % des recette/rencontre

16 56
-Taxe sur le transport aérien, terrestre et lacustre des
produits vivriers et manufacturés vers d'autres Provinces
* Transport aérien 45 FC/kg
* Transport terrestre 4,50 FC/kg
* Transport lacustre 4,50 FC/ kg

14 57a
Taxe sur le transport des passagers par taxis aériens et
par bateaux
* Taxi aérien 4.500 FC/billet
* Bateau   900 FC/billet
* Vedette 4.500FC/billet
* Affrètement avion 5 % du coût de loc.

16 57 Permis d’achat et vente de charbon de bois 45.000 FC/Permis/an
C.  TAXES ET DROITS ADMINISTRATIFS
1. SECTEUR DES FINANCES

23 32a Vente du bulletin des finances 1.800 FC / Bulletin
45 21 Recouvrement des débets comptables 100% du montant

45 24
Récupération des sommes  indûment payées par le
Trésor Public 100% du montant
2. SECTEUR DU BUDGET

23 32b Vente des cahiers spéciaux des charges
* 1ère catégorie 180.000 FC/cahier
* 2ème catégorie 135.000 FC/cahier
3. SECTEUR DE LA  SANTE

14 58   Agrément des Instituts techniques médicaux 900.000FC/ Agrément
14 53a - Autorisation d'ouverture des pharmacies 135.000 FC/ Autorisation

14 53b
- Autorisation d'ouverture des laboratoires
pharmaceutiques
* Etrangers 2.700.000FC/Autorisation
* Nationaux 1.350.000 FC/Autorisation

22 59
Redevance sur la désinfection et le contrôle sanitaire
des friperies 900 FC/ ballot

15 31 - Autorisation d'importation des médicaments 2%/ Val. CIF
14 53c - Taxe d'ouverture des établissements sanitaires

a) Hôpital
* Plus de 100 lits 1.800.000 FC
* Plus de 50 lits 1.350.000 FC
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b) Clinique 675.000 FC
c) Polyclinique 787.500 FC
d) Cabinet médical, dentaire, Kinésithérapie 450.000 FC
e) Centre médical
* Moderne 675.000 FC
* Traditionnel 135.000 FC
f) Maternité
* Plus de 20 lits 450.000 FC
* 20 lits ou moins 315.000 FC
g) Dispensaire 405.000 FC

22 29
- Contrôle des produits d'origine toxique, soporifique et
stupéfiante
a) Substances minérales
* Les hydroxydes, les acides, les oxydes et les sels
( les carbonates, sulfates, phosphates, chlorures,
sulfures, bromures,
borates, fluorures, silicates, iodures, chromates,
permanganate
bichromates, oxalate, nitrate et les complexes). 30 FC/kg
b) Substances organiques
* les citones, éthers, esters, amides, amines, aldéhydes,
alcools,
nitrites, les thiols, cyanures, acides carboxyliques,
peroxydes,
hydrocarbures et les complexes. 30 FC/kg
c) Produits Pétroliers
* Kérosène, Gasoil, essences, huiles, lubrifiants 10 FC/kg
d) Produits synthétiques
* Peinture, Vernis, encre, mastics 20 FC/kg
* Pesticides, talc, colorants 20 FC/kg
* Les polymères (polyéthylène, polypropylène,
polystyrène caoutchoucs synthétiques) 20 FC/kg
e) Produits détergents
* Savon, poudre à lessiver, poudre à récurer 30 FC/kg
f) Soporifiques et stupéfiants
* Les analgésiques, antipyrétiques, antispasmodiques,
calmants, antihistaminiques, alcools. 30 FC/kg
g) Autres produits
* Ciments blancs, plâtres, bonbonne, verre et carreaux 45 FC/kg

23 53
- Taxe de désinsectisation, désinfection et/ou de
dératisation des navires, aéronefs, trains, véhicules
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d'occasion à l'importation
a) Navires 180.000 FC
b) Aéronefs (vol international) 90.000 FC
c) Véhicules d'occasion
* Voitures 36.000 FC
* Minibus de 2,5 à 5 T 54.000 FC
* Bus 90.000 FC
* Jeep 4x4 54.000 FC
* Camion 45.000 FC
* Tracteur 21 600 FC
* Remorque de 20 pieds 45.000 FC
* Remorque de 40 pieds 66.600 FC

23 88
Frais de certificat de bonne santé pour le personnel des
établissements classés 3.000 FC/ trimestre

23 89
Frais de certificat de non contagiosité de transport des
cadavres humains à l'intérieur et à l'étranger:
* A l'intérieur 18.000 FC/cas
* A l'extérieur 900.000 FC/cas
4. SECTEUR DE L'EPSP

23 76 -Quotité sur le minerval de l'EPSP 90FC/ élève/an
-Agrément d’un établissement d’enseignement maternel,
primaire, secondaire et professionnel 180.000 FC
-Réactivation d’un agrément 50.000 FC
5. SECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS ET
INFRASTRUCTURES

23 22
Redevance annuelle sur la Vente des cercueils et des
croix
* Cercueil 27.000 FC/an
* Croix 4 500 FC/ an

42 11 Prestations diverses
* Vérification et approbation des projets du secteur privé 10% du coût du projet
* Expertise routière
. Croquis 63.000 FC
. Reproduction plan 45.000 FC
. Note de calcul 315.000 FC
. Cahier spécial des charges 360.000 FC
* Inscription des ASBL-ONG au registre des travaux
publics
. ASBL-ONG National 45. 000 FC
. ASBL-ONG International 90.000 FC
* Autorisation de construction d'une route ou d'un pont

DocumentsPDF
Complete

Click Here & Upgrade
Expanded Features

Unlimited Pages

http://www.pdfcomplete.com/1002/2001/upgrade.htm


8

privé
. Portée < 3 m 7% du coût du projet
. Portée > 3 m 11% du coût du projet
* Autorisation de coupure d'une route
. En terre 540.000 FC
. Revêtue 360.000 FC

23 23
Vente matérielle et mobilière dans le domaine des
travaux publics et infrastructures Prix fixé selon l'expertise

45 78
Enregistrement des indépendants dans le secteur de
construction et d'aménagement intérieur
* Catégorie A 90.000 FC/ an
* Catégorie B 67.500FC/an
* Catégorie C 45.000 FC/an

45 67 - Agrément des Entreprises d'aménagement intérieur
* Catégorie A 1.350.000 FC/an
* Catégorie B 900.000 FC/an
* Catégorie C 270.000 FC/an
* Catégorie D 135.000 FC/an

45 68 Agrément des entreprises de construction
* Catégorie A 2.700.000 FC/an
* Catégorie B 1.800.000 FC/an
* Catégorie C 450.000 FC/an
* Catégorie D 180.000 FC/an

45 64 - Agrément des bureaux d'études
* Catégorie A 900.000 FC/an
* Catégorie B 540.000 FC/an
* Catégorie C 270.000 FC/an

45 18
- Autorisation d'utilisation temporaire du domaine public
de l'Etat 45.000 FC/Autorisation

24 13 Amendes transactionnelles spécifiques
* Destruction de la chaussée
. Distance < 3 m 360. 000 FC
. Distance > 3 m Coût de devis
* Destruction des ouvrages d'art et assainissement
. Portée < 3 m Coût devis
. Portée  > 3 m Coût devis
* Entreposage des matériaux de construction sur la
chaussée ou emprise
. Volume < 3 m 90.000 à 270.000 FC
. Volume > 3 m 279.000 à 450.000 FC
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* Immobilisation pendant plus d'une journée sur la voie
  publique, d'un véhicule ou engin 45.000 à 180.000 FC
* Occupation anarchique d'une emprise 90.000 FC plus coût
6. SECTEUR DE L'URBANISME ET HABITAT

23 Autorisation  de bâtir d'un immeuble en étage (y compris
immeubles à au moins un niveau souterrain et antennes
métalliques)

- Moyen standing
- Standing
- Haut standing
- Mur de clôture (h=2,50m)
- Aire bétonnée
- Cour : béton non armé sur sol compacté
- Parking béton armé sur sol compacté
- Piscine
- Aménagement des abords (terre noire et

pelouse)

225.000 FC/autorisation
270.000 FC/autorisation
450.000 FC/autorisation
45.000 FC/autorisation
76.500 FC/autorisation

       18.000 FC/autorisation
45.000 FC/autorisation
 90.000 FC/autorisation
4.500 FC/autorisation

23 94b
- Taxe sur autorisation de bâtir des immeubles autres
   qu’en étage 1% du devis

  * Murs 49.400 FC/ autorisation
  *Immeubles
      - Standing très économique 49.100 FC/autorisation
      - Standing économique 73.640 FC/autorisation
      - Haut  standing 196.380 FC/autorisation

54 48 - Autorisation  de démolition d'immeubles à étages 10 % l'autorisation de bâtir
62 15 Autorisation de raccordement en eau et électricité 45.000FC/cas
24 14 Amendes transactionnelles spécifiques 200 à 300%  de la taxe

54 44

Taxes sur construction et implantation sur la voie
publique des panneaux, enseignes et appareils destinés
à recevoir une publicité graphique quelconque
* Panneau publicitaire ± 36 m² 270.000 FC
* Panneau publicitaire ± 24 m² 135.000 FC
* Panneau publicitaire ± 18 m² 90.000 FC
* Panneau publicitaire ± 12 m² 54.000 FC
* Panneau publicitaire ± 6 m² 36.000 FC

15 22
- Produits de location des maisons du domaine privé de
l'Etat
* Catégorie A 24.750 FC/mois
* Catégorie B 9900 FC/mois
* Catégorie C 8250 FC/mois
* Catégorie D 6600 FC/mois

94a 1% du devis

DocumentsPDF
Complete

Click Here & Upgrade
Expanded Features

Unlimited Pages

http://www.pdfcomplete.com/1002/2001/upgrade.htm


10

* catégorie E 4950 FC/mois
54 42 - Autorisation de transformation d'immeubles à étage

* Moyen standing 135.000 FC
* Standing 180.000 FC
* Haut standing 270.000 FC

31 14
- Pourcentage sur vente d'immeubles non enregistrés au
service des Titres Immobiliers 2,5 % du  prix de vente

 31 15 Vente livret de bail 5 750 FC
7. SECTEUR DE L'AGRICULTURE

16 22
- Autorisation d'ouverture de pharmacie et Clinique
vétérinaire 180.000FC/cas

22 32
Autorisation de mise en vente des produits biologiques
et médicaments vétérinaires 135.000 FC/cas

16 92 Autorisation d'importation des nouvelles espèces
des poissons 72 FC/spécimen

16 23
Agrément des professionnels privés en santé animale
pour exercer des missions de service
* Mission à l'intérieur 45.000 FC /cas
* Mission à l'extérieur 135.000 FC/cas

16 29a - Autorisation d'importation des produits phytosanitaires
* Produits phytosanitaires 3 FC/kg
* Hormones 3 FC/kg
* Pesticides 3 FC/kg
* Inoculum 3 FC/kg
* Matière organique 3 FC/kg

24 47 Amendes transactionnelles Spécifiques 200 à 300 %
22 61 - Certificat de vérification des poissons d'aquarium 45.000 FC/cas

16 29b
- Autorisation d'ouverture d'une officine de vente
d'intrants  agricoles
* Engrais chimiques et biologiques 450.000 FC/officine
* Produits phytosanitaires 225.000 FC/officine
*Semences 180.000 FC/officine
* Outillages agricoles 180.000 FC/officine

16 34
- Acte de traitement phytosanitaire (désinsectisation,
désinfection, fumigation)
* Végétaux 9.000 FC/heure
* Semence, boutures, plantules 9.000 FC/heure
* Entrepôt articles réglementés 18.000 FC/heure

16 24
- Participation aux soins dans les cliniques, dispensaires
et laboratoires vétérinaires 18.000 FC/cas

16 95a - Autorisation d'exportation des poissons d'aquarium 45 FC/Spécimen
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22 29 Destruction des animaux
* Gros bétail 4.500 FC/ tête
* Petit bétail 1.800 FC/ tête
* Volaille 45 FC/ tête
* Autres 450 FC/ tête

22 27 Inspection vétérinaire des animaux
a) A l'importation
* Bovins/ Chevaux/ mulets/ Anes 4.500 FC/tête
* Ovins/ Caprins 900 FC/tête
* Volailles 90 FC/tête
* Oeufs à couver, poussin de 1er jour 45 FC/tête
* Lapins, Cobayes 20 FC/tête
* Alevins 180 FC/10kg
* Chiens 4.500 FC/tête
* Singes 1 800 FC/tête
* Chimpanzé 4.500 FC/tête
* Perroquet 900 FC/tête
* Reptile 4.500 FC/tête

b) A l'exportation
* Bovins/ Chevaux, mulets/ Anes 18.000 FC/tête
* Ovins/ Caprins 13.500 FC/tête
* Volailles 450 FC/tête
* Oeufs à couver, poussin de 1er jour 180 FC/tête
* Lapins, Cobayes 900 FC/tête
* Alevins 450 FC/10kg
* Chiens 9.000 FC/tête
* singes 450 FC/tête
* Chimpanzé 9.000 FC/tête
* Perroquet 1.800 FC/tête
* Reptile 9.000 FC/tête

22 27b
Certificat vétérinaire de circulation ou de transfert des
animaux et des poissons et leurs sous produits
* Gros bétail 2 700 FC/tête
* Petit bétail 900 FC/tête
* Volaille 80 FC/tête
* Fromage 40 FC/kg
* Lait 36 FC/20 litres
* ufs 80 FC/Plateau de 30
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* Viande 900 FC/100kg
* Produits lacustres
a) Poissons salés 1 070 FC/sac simple
b) Poissons fumés 9 800 FC/panier
c) Poissons frais 21 320 FC/camion
d) Fretins 1 065 FC/sac simple

16 11 - Autorisation d'importation des végétaux 2 700 FC/tonne

14 63
- Permis d'exploitation des matériels de pêche placés
dans   les engins et embarcations
* Palangre de fond 2.250 FC/permis
* Filet maillant 2.700 FC/permis
* Senne tournante 63 000 FC/permis
* Ligne à main 1 350 FC/permis

22 22 Inspection phytosanitaire des végétaux
* A l'importation 4.500 FC/tonne
* A l'exportation 900 FC/ tonne
* Certificat d'expertise des produits vivriers 400 FC/sac de 100 kg

22 24
inspection des denrées alimentaires aux postes
frontaliers
* A l'importation 3 FC/ kg
* A l'exportation 6 FC/KG

22 31
Désinfection des engins ayants servis au transport des
animaux
* Navire/bateau 180.000 FC/ navire
* Aéronef 90.000 FC/aéronef
* Container 20 pieds 45.000 FC/cont.
* Container 40 pieds 90.000 FC/cont.
* Camion 45.000 FC/cam.

19 16 Permis de pêche artisanale 9.000FC/perm./an

19 18
- Licence annuelle d'achat et vente des produits
agricoles, d'élevage et de pêche
a) Licence d'achat et de vente des produits agricoles
* Catégorie A (Personne morale) 100.800FC/Licence
* Catégorie B (Personne physique) 50.400 FC/Licence
b) Licence d'achat et vente des produits d'élevage:
* Gros bétail 50.400 FC/Licence
* Petit bétail 20.160 FC/Licence
* Volaille 10.080 FC/Licence
c) Licence d'achat et vente des cuirs et peaux de bétail 50.400 FC/Licence
d) Licence d'achat et vente des produits de pêche
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* Catégorie A (Personne morale) 50.400 FC/Licence
* Catégorie B (Personne physique) 20.160 FC/Licence

19 19 Poste de quarantaine
* Gros bétail 2.970 FC/tête/jr
* Petit bétail 990 FC/tête/jr
* Volaille 180 FC/tête/jr
* Animaux sauvages dangereux 4.500 FC/tête/jr
* Animaux sauvages non dangereux 2.700 FC/tête/jr
* Autres animaux 900 FC/tête/jr

19 39
Frais de procès verbal de destruction des denrées
alimentaires avariées
* Produits agricoles 4.700 FC/Cas
* Produits vétérinaires 4.700 FC/Cas

22 23 Mise en quarantaine des végétaux 9 800 FC/cas

22 26
Autorisation d'importation des animaux, produits
biologiques et vétérinaires 19 700 FC/Importation
8. SECTEUR DES MINES

16 18d Vente des publications du ministère des mines 9.000 FC
81 21b Quotte part taxe rémunératoire SAESSCAM 3,5 % de  valeur

16 17a
- Carte d'exploitation Artisanale des substances
précieuses et semi - précieuse
a) Carte de creuseur
* Or et Diamant 9 000 FC
* Hétérogenite, cassitérite, Coltan et Wolframite 22.500 FC
b) Carte de négociant
* Or
Catégorie A 355 260 FC
Catégorie B 135.000 FC
* Diamant
Catégorie A 1 063.700 FC
Catégorie B 331 580 FC
* Hétérogenite 180.000 FC
* Cuivre 180.000 FC
* Cassitérite 180.000 FC
* Coltan 180.000 FC
* Wolframite et autres 180.000 FC

16 11b
Taxe rémunératoire de la valeur expertisée des
substances  Précieuses
* Cassitérite 7% de 1% de la valeur
* Coltan 7% de 1% de la valeur
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* Wolframite et autres 7% de 1% de la valeur

16 15e
-Autorisation d'exportation des produits miniers autres
que  l'or et le diamant 135.000 FC/export.

22 23
-Autorisation d'achat des substances minérales autres
que l'or et le diamant 450.000 FC/Autorisation

22 31 -Taxe d'extraction des matériaux de construction
* Argile à briques, moellons, sables… 900FC / tonne

24 32 Amendes transactionnelles Spécifiques 300 à 500 %  de la taxe
16 18b -Redevance minière sur la production industrielle 1 % de 25% du principal

16 18c
Autorisation de transfert des minerais vers d'autres
Provinces 18.000 FC / lot
9. SECTEUR DE LA JUSTICE

24 41b Amendes transactionnelles administratives et judiciaires 18.000 FC à 900.000 FC
23 54 Caution de mise en liberté provisoire 18.000 FC à 900.000 FC

10. SECTEUR AFFAIRES FONCIERES
13 21 - Droits fixes d'enregistrement

* Nouveau certificat 5 400 FC/certificat
* Remplacement d'un ancien certificat 18.000 FC/dossier
* Page supplémentaire 5.220 FC/page
* Changement de dénomination 360.000 FC/dossier
* Insertion d'une mention substantielle 45.000 FC/cas
* Annulation d'un certificat d'enregistrement 6 300 FC/cas
Droits proportionnels d enregistrement
a)Mutation
vente 6% de la valeur de l’immeuble
succession 1,5%
Donation 6%
Apport 3%
Fusion 1,5%
Partage 1,5%
Droit d emphytéose 1%

b) Inscription hypothécaire
1,5%de la valeur de
l’hypothèque

c) Réinsertion hypothécaire 1%
d) Radiation hypothécaire 0,5%sur base de l’acte de main levée

22 12a
- Taxes spéciales sur le transfert des contrats de
location
* Transfert contrat de location 75 % du prix du contrat
* Cession de bail (légalisation) 18.000 FC/cas
* Annotation 6.300 FC/cas
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31 11 - Produit de concessions perpétuelles ( 135.000 FC/Cas
23 43a - Frais d'enquête et de constat en matières foncières

* Journée perte de temps 3.060 FC
* Journées indivisibles 3.600 FC
* P.V. d'enquête 13.500 FC/ PV
* P.V. de mesurage et bornage 2.700 FC/PV
* P.V. d'audition en cas de conflits 6.300 FC/PV
* P.V. de constat des lieux 2.700 FC/PV
* P.V. de constat de mise en valeur 2 700 FC/PV

 23 43b - Frais d'établissement des contrats en matière foncière
* Contrat 3.420FC
* Avenant 10.800FC
* Arrêté 45.900 FC
* Autres actes portant concession ou autorisation 45.000FC

 23 43C - Copie documents cadastraux et  fonciers:
- Croquis 540 FC
- Reproduction 5.400 FC
- Extrait côte, copie, plans 2.150 FC
- Copie de contrat 2.150 FC
- Copie contrat cadastral 10.800 FC
- Notes d'usage 2.150 FC

23 45a - Frais de mesurage des parcelles:
* De 4,400m ou plus de périmètre Frais =32,7  (p)
* De 4.400 m de périmètre Frais =p (100- p)/10

23  45c * Frais déplacement des bornes 900 FC

23 45b
- Frais de mesure et bornage des parcelle à usage
agricole 1 % de valeur

23 46e - Frais de reconstitution des limites 9 000 FC/cas
23 46h - Frais de préparation et vérification des actes

* vérification des actes 4.500 FC
* Préparation des actes 14.400 FC
* Page notariée 2.700 FC
* Page annexe 1.800 FC
* Actes rédigés par le CTI 10.800 FC
* Actes notariés 2.700 FC
* Passations des actes devant le CTI 19.800 FC
* Mise en adjudication et provision 337.500 FC

31 13
- Vente des biens privés, immobiliers abandonnés sans
maître Prix à déterminer  par l'expert

18 15 - Frais protocolaires des contrats fonciers 9.000 FC/cas
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11. SECTEUR DE L'ENVIRONNEMENT
19 21 - Certificat de légitime détention de produit de la chasse 9.000FC /Certificat
55 22 - Permis d'exploitation des ressources forestières 50.400FC/permis
19 21a - Permis de chasse

 * Permis sportif de petite chasse 19.404FC
 * Permis sportif de grande chasse 38.808FC
 * Permis rural de  chasse 15.500FC

19 14
- Permis d'exploitation  des produits et sous produits de
la faune 26.374 FC/permis

16 31a
- Taxe d'implantation des Ets dangereux, insalubres
  et incommodes
CATEGORIE I
a) Activités avec force motrice
* De 0 à 7 CV 1 800 FC/ CV
* De 8 à 24 CV 1 300 FC/ CV
* De 25 à  50 CV 900 FC/ CV
* De 51 à 100 CV 750 FC/ CV
* De 101 à 200 CV 600 FC/ CV
* Plus de 200 CV 500 FC/ CV
b) Stockage
1. Produits chimiques toxiques
* De 0 à 10 m3 13 500 FC/m3

* De 11 à 100 m3 9.000 FC/ m3

* Pus de 100m3 3.600 FC/ m3

2. Autres produits chimiques
* De 0 à 10 m3 13.500 FC/ m3

* De 11 à 100 m3 4.500 FC/ m3

* Pus de 100m3 2 000 FC/m3

3. Inflammables liquides
* De 0 à 1 m3 16 200 FC/ m3

* De 1,1 à 10 m3 16.065 FC/ m3

* De 11 à 100 m3 10 278 FC/ m3

* Pus de 100m3 5 400 FC/ m3

4. Inflammables solides
* De 0 à 1 m3 8.550 FC/ m3

* De 1,1 à 10 m3 8.226 FC/ m3

* De 11 à 100 m3 5.400 FC/ m3

* Pus de 100m3 2 700 FC/m3

5. Gaz comprimés
. Oxygène, azote, CO2
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* De 1 dm3 à 1m3 1 800 FC/m3

* De 1,1 m3 à 4,5 m3 1 152 FC/m3

* De 4,6 m3 à 6m3 1 026 FC/m3

* De 6,5 m3 à 7,5 m3 900 FC/m3

* De7,6 m3 à 12m3 765 FC/m3

* Plus de 12 m3 639 FC/m3

. Gaz butane, fréon, NH4
* De 0,5 kg à 1 kg 1.800 FC/kg
* De 1,1 kg à 2,5 kg 1 278 FC/kg
* De 2,6 kg à 10 kg 1 152 FC/kg
* De 10,1 kg à 20 kg 1 026 FC/kg
* De 20,1 kg à 50 kg 900 FC/kg
* Plus de 50 kg 765 FC/kg
6. Produits alimentaires 1 620 FC/m3

7. Autres produits 180 FC/m3

8. Explosifs 9.000 FC/m3

9. Chambres froides
* De 0 à 50 m3 13.500 FC/m3

* De 51 à 100 m3 4 500 FC/m3

* Pus de 100m3 3 600 FC/m3

10. Morgue 3 600 FC/m3

c. Lutte antivectorielle 135 000 FC/ Permis d’exploitation
d. Fabrication artisanale de peinture, savon et autres
   produits similaires 3.600 FC/ Permis d’exploitation
e.  Garage, atelier de réparation ou de fabrication
     -Couvert
    -Garage, atelier de réparation ou de fabrication à
     ciel ouvert

1.800 FC/m²
                360.000 FC

f. Charge et fabrique
Accumulateurs électriques (batteries industrielles) 1.800 FC/Ampère
g. Transport
* Transport terrestre 5.400 FC/tonne
* Transport fluvial 5.400 FC/tonne
* Transport aérien 9.000 FC/tonne
* Transport maritime 3.600 FC/tonne
h. Commercialisation magasin
* De plus de 25 m² 270.000 FC
i. Exploitation agropastorale
1) Ferme gros bétail
   . Plus de 100 têtes 900.000 FC/PE
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   . 100 têtes ou moins 270.000 FC/PE
2) Ferme petit bétail
- Porcins
. Plus de 100 têtes 108 000 FC/PE
. 100 têtes ou moins 72 000 FC/PE
- Caprins
. Plus de 50 têtes 90.000 FC/PE
. 50 têtes ou moins 45.000 FC/PE
- Ovins
. Plus de 50 têtes 90.000 FC/PE
. 50 têtes ou moins 45.000 FC/PE
3) Basse cour
- Ferme avicole
. Plus de 500 têtes 135.000 FC/PE
. 500 têtes ou moins 90.000 FC/PE
4) Cuniculture (lapin) 72 000 FC/PE
5) Apiculture 18 000 FC/PE
6) Pisciculture 4.500 FC/are
j) Agro-alimentaire
Boulangerie
* Avec four à bois 90.000 FC/PE
* Avec four à gasoil 108 000 FC/PE
* Avec four électrique (voir activité avec force motrice)
k. Médico - sanitaire
* Dispensaire 90.000 FC/PE
* Cabinet spécialisé 135.000 FC/PE
* Hôpitaux et polycliniques 180.000 FC/PE
* Laboratoire d'analyse, fabrication médico - sanitaire ou
  de recherche scientifique 135.000 FC/PE
* Pharmacie 90.000 FC/PE
* Dépôt pharmacie 180.000 FC/PE
* Dépôt vétérinaire 45.000 FC/PE
* Clinique et polyclinique vétérinaires 72.000 FC/PE
* Cabinet spécialisé vétérinaire 81.000 FC/PE
* Dépôt d'importation et de commerce en gros des
produits  pharmaceutiques et matériels vétérinaires 360.000 FC/PE
l. Antenne de communication cellulaire 900.000 FC/ PE

CATEGORIE II
1. Etablissement avec force motrice (0 à 6,5 CV) 900 FC/CV
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2. Magasin, boutique alimentaire (moins de 25m²) 1.800 FC/m²
3. Autres boutiques 1.800 FC/m²
4. Cinéma, salle de spectacle 135.000 FC/ PE
5.  - Restaurant avec fourchette
     - Restaurant  sans fourchette

90.000 FC/PE
18.000 FC/PE

6. Diffusion musique, bar, buvette, terrasse 90.000 FC/PE
7. Dépôt des boisons de moins de 25 m3 1.800 FC/m3
8. Boulangerie et /ou pâtisserie artisanale 45.000 FC/PE
9. Four artisanal de bois 13.500 FC/PE
10. carrière à ciel ouvert sans force motrice 18.000 FC/PE
11. Forge et menuiserie 72.000 FC/PE
12. Fabrication et vente des matériaux de construction
      sans force motrice 45.000 FC/PE
13. Librairie, papeterie sans force motrice 1.800 FC/m²
14. Exploitation des déchets ménagers et divers non
toxiques sans force motrice 45.000 FC/PE
15. Exploitation agro-pastorale de moins de 20 têtes
* Abattoir artisanal/tuerie 66.600 FC/PE
16. Dépôt de bois sciés 1.800 FC/m3

17. Garage sans force motrice 45.000 FC/PE
18. Dépôt de ciment de moins de 50 m3 2.700 FC/M3

19. Salon de coiffure 45.000 FC/PE
20. Quincaillerie de moins de 25 m² 1.800 FC/m²
21. Hôtel simple 90.000 FC/PE
22. Phonie 22.500 FC/PE
23. Cabine cellulaire 45.000 FC/PE
 24.    Cabine téléphonique (Publiphone et kiosque) 18.000 FC / PE
25. Bureautique 45.000 FC/PE
26. Agence de fret 45.000 FC/PE

16 91b - Taxe rémunératoire annuelle sur les Ets dangereux
CATEGORIE I

a) Activités avec force motrice
* De 0 à 7 CV 1 620 FC/ CV
* De 8 à 24 CV 432 FC/ CV
* De 25 à  50 CV 252 FC/ CV
* De 51 à 100 CV 198 FC/ CV
* De 101 à 200 CV 126 FC/ CV
* Plus de 200 CV 72 FC/ CV
b) Stockage
1. Produits chimiques toxiques
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* De 0 à 10 m3 9.900 FC/m3

* De 11 à 100 m3 5 850 FC/m3

* Pus de 100m3 270.000 FC/m3

2. Autres produits chimiques
* De 0 à 10 m3 5.850 FC/m3

* De 11 à 100 m3 3.006 FC/m3

* Pus de 100m3 1 278 FC/m3

3. Inflammables liquides
* De 0 à 1 m3 10.800 FC/m3

* De 1,1 à 10 m3 10 710 FC/m3

* De 11 à 100 m3 6 750 FC/m3

* Pus de 100m3 3.600 FC/m4
4. Inflammables solides
* De 0 à 1 m3 6 264 FC/m3

* De 1,1 à 10 m3 5 400 FC/m3

* De 11 à 100 m3 3 600 FC/m3

* Pus de 100m3 1.800 FC/m3

5. Gaz comprimés
. Oxygène, azote, CO2
* De 1 dm3 à 1m3 1 350 FC/m3

* De 1,1 m3 à 4,5 m3 810 FC/m3

* De 4,6 m3 à 6m4
* De 6,5 m3 à 7,5 m5 720 FC/m3

* De7,6 m3 à 12m6 630 FC/m3

* Plus de 12 m3 540 FC/m3

. Gaz butane, fréon,NH4
* De 0,5 kg à 1 kg 1 350 FC/kg
* De 1,1 kg à 2,5 kg 900 FC/kg
* De 2,6 kg à 10 kg 810 FC/kg
* De 10,1 kg à 20 kg 720 FC/kg
* De 20,1 kg à 50 kg 630 FC/kg
* Plus de 50 kg 540 FC/kg
6. Produits alimentaires 1 735 FC/m3

7. Autres produits 1 620 FC/m3

8. Explosifs 7 200 FC/m3

9. Chambres froides
* De 0 à 50 m3 9.000 FC/m3

* De 51 à 100 m3 3.150 FC/m3

* Pus de 100m3 2 700 FC/m3
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10. Morgue 2.700 FC/m3

c. Lutte antivectorielle 90.000 FC/m3

d. Fabrication artisanale de peinture, savon et autres
produits similaires 2.250 FC/PE
e. -Garage, atelier de réparation ou de fabrication
couvert 783 FC/m²
-Garage, atelier de réparation ou de fabrication à ciel
ouvert 45.000 FC
f. Charge et fabrique
Accumulateurs électriques (batteries industrielles) 1 683 FC/A
g. Transport
* Transport terrestre 3.600 FC/tonne
* Transport fluvial 3.600 FC/tonne
* Transport aérien 7 200 FC/tonne
* Transport maritime 1.800 FC/tonne
h. Commercialisation magasin
* De plus de 25 m² 135.000 FC
I. Exploitation agropastorale
1) Ferme gros bétail
. Plus de 100 têtes 540 000 FC/PE
. 100 têtes ou moins 180.000 FC/PE
2) Ferme petit bétail
- Porcins
. Plus de 100 têtes 72.000 FC/PE
. 100 têtes ou moins 45.000 FC/PE
- Caprins
. Plus de 50 têtes 72.000 FC/PE
. 50 têtes ou moins 27.000 FC/PE
- Ovins
. Plus de 50 têtes 72.000 FC/PE
. 50 têtes ou moins 27.000 FC/PE
3) Basse cour
- Ferme avicole
. Plus de 500 têtes 108.000 FC/PE
. 500 têtes ou moins 72.000 FC/PE
4) Cuniculture (lapin) 72.000 FC/PE
5) Apiculture 72.000 FC/PE
6) Pisciculture 4500 FC/are
j) Agro-alimentaire
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Boulangerie
* Avec four à bois 90.000 FC/PE
* Avec four à gasoil 108.000 FC/PE
* Avec four électrique (voir activité avec force motrice). -
k. Médico – sanitaire
* Dispensaire 90.000 FC/PE
* Cabinet spécialisé 135.000 FC/PE
* Hôpitaux et polycliniques 180.000 FC/PE
* Laboratoire d'analyse, fabrication médico - sanitaire ou
  de recherche scientifique 135.000 FC/PE
* Pharmacie 90.000 FC/PE
* Dépôt pharmacie 180.000 FC/PE
* Dépôt vétérinaire 45.000 FC/PE
* Clinique et polyclinique vétérinaires 72.000 FC/PE
* Cabinet spécialisé vétérinaire 82.000 FC/PE
* Dépôt d'importation et de commerce en gros des
produits  pharmaceutiques et matériels vétérinaires 360.000 FC/PE
l. Antenne de communication cellulaire 900.000 FC/ PE

CATEGORIE II
1. Etablissement avec force motrice (0 à 6,5 CV) 4500 FC/CV
2. Magasin, boutique alimentaire  -25m² 900 FC/m²
3. Autres boutiques 900 FC/m²
4. Cinéma, salle de spectacle 67.750 FC/ PE
5.- Restaurant avec fourchette 90.000 FC/PE
    -Restaurant sans fourchette 18.000 FC/PE
6. Diffusion musique, bar, buvette, terrasse 45.000 FC/PE
7. Dépôt des boisons de moins de 25 m3 900 FC/m3
8. Boulangerie et /ou pâtisserie artisanale 22.500 FC/PE
9. Four artisanal de bois 6.750 FC/PE
10. carrière à ciel ouvert sans force motrice 9.000 FC/PE
11. Forge et menuiserie 36.000 FC/PE
12. Fabrication et vente des matériaux de construction
sans force motrice 22.500 FC/PE
13. Librairie, papeterie sans force motrice 900 FC/m²
14. Exploitation des déchets ménagers et divers non
toxiques sans force motrice 22.500 FC/PE
15. Exploitation agro-pastorale de moins de 20 têtes
* Abattoir artisanal/tuerie 33.300 FC/PE
17. Dépôt de bois sciés 900FC/m3
18. Garage sans force motrice 22.500 FC/PE
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19. Dépôt de ciment de moins de 50 m3 1.350 FC/M3
20. Salon de coiffure 22.500 FC/PE
22. Quincaillerie de moins de 25 m² 900 FC/m²
23. Hôtel simple 45.000 FC/PE
24. Phonie 11.250 FC/PE
25. cabinet cellulaire 22.500 FC/PE
 26.  Publiphone et kiosque 9000 FC/
27. Bureautique 22.500 FC/PE
28. Agence de fret 22.500 FC/PE

53 21 - Taxe d'abattage d'animaux sauvages 36.000 FC /cas
24 10 - Taxe de déboisement 360.000 FC/ha
24 11a - Taxe de reboisement perçue sur le bois scié

* Bois noir 13.500 FC/ m3
* Libuyu, Linzo, Punga 9.000 FC/ m3
* Autres 4.500 FC/ m3

22 23 - Taxe sur permis de coupe de bois
50.400 FC/ha

12. SECTEUR  DU TOURISME
14 52a - FPT/ Redevance sur les prix de nuitées 5% de la note
18 28 - FPT/ Redevance sur le prix des repas et des boissons 5% de la note

14 52b
-FPT/ Redevance sur les billets d'avion du réseau
International 27.000 FC/billet vend.

14 52c
- FPT/Redevance sur les voyages lacustres
-  FPT/ Sortie  de plaisance (canon rapide)

900FC/ Billet vendu
9000FC/ Sortie/vedette

14 52d
-FPT/ Redevance sur les billets d'avion réseau
domestique 4.500 FC/billet vend.

16 35 - Licences d'exploitation des restaurants et similaires
* Restaurant de moins de20 places 135.000 FC/ an
* Restaurant de 20 à 50 places 225.000 FC/ an
* Restaurant de 51à 100 places 315.000 FC/ an
* Restaurant de 101 places et plus 405.000 FC/ an

16 36 - Licence d'exploitation hôtels  et similaires
* Hôtel de moins 50 chambres 135.000 FC
* Hôtel 50 à 100 chambres 225.000 FC
* Hôtel 101à 200 chambres 270.000 FC
* Hôtel de201 à  300 chambres 405.000 FC
* Hôtel de 300 chambres et plus 720.000 FC

16 33a - Certificat d'homologation hôtels et similaires
*  Hôtels 0 étoile 90.000 FC
*  Hôtels 1 étoile 135.000 FC
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*  Hôtels 2 étoiles 189.000 FC
*  Hôtels 3 étoiles 225.000 FC
*  Hôtels 4 étoiles 405.000 FC

16 33b - Certificat d'agrément technique hôtels et similaires
*  Hôtels 0 étoile 135.000 FC
*  Hôtels 1 étoile 180.000 FC
*  Hôtels 2 étoiles 270.000 FC
* Hôtels 3 étoiles 342.000 FC

16 34a - Certificat d'homologation restaurants et similaires
*  Restaurants 1 fourchette 90.000 FC
*  Restaurants 2 fourchettes 135.000 FC
* Restaurants 3 fourchettes 225.000 FC

16 34b - Certificat d'agrément technique restaurant et similaires
* Restaurants 1 fourchette 90.000 FC
* Restaurants 2 fourchettes 135.000 FC
* Restaurants 3 fourchettes 225.000 FC
* Restaurants 4 fourchettes 315.000 FC

16 37a - Licence d'exploitation agences de voyages
* Catégorie A 585.000 FC
* Catégorie B 405.000 FC
* Catégorie C 135.000 FC

16 37b - Permis d'exploitation des sites touristiques
* Site de 1ère classe (naturel) 540.000 FC
* Site de 2è classe (historique ou archéologique) 405.000 FC
* Site de 3è classe (socioculturelle) 270.000 FC

16 37c - Certificat d'agrément technique d'agences de voyages
* Catégorie A 495.000 FC
* Catégorie B 405.000 FC
* Catégorie C 135.000 FC

18 23 - Acte d'agrément d'une association touristique 50.000 FC
24 40 - Amendes transactionnelles spécifiques 200 à 300 % du PPL
18 14 - Homologation d'un site touristique 270.000 FC

13. SECTEUR DE LA CULTURE ET DES ARTS
41 21 - Redevance sur vente des cassettes

* 1ère catégorie 50.400 FC/ an
* 2è catégorie 72.000 FC/ an

19 27b - Taxes sur la réalisation d'une uvre publicitaire
a) Sur support panneau
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. Panneau  de plus de (3x4) m/ unité 45.000 FC

. Panneau de  (3x4) m/ unité 22.500 FC

. Panneau de moins de (3x4) m/ unité 9.000FC

. Panneau multidimensionnel/ unité 90.000 FC

. Panneau indicateur/ unité 9.000 FC
b) Sur support enseigne lumineuse et peinture
murale
. Enseigne lumineuse/ unité 13.500 FC
. Peinture murale / m2 2 700 FC
c) A travers les signes graphiques
. Signe graphique/ Signe 2.700 FC
d) A travers les spots à la radio et à la télévision 5% de la fact.
e) A travers un message télévisé 5% de la fact.
f) Sur autres supports
. Dépliants, prospectus, calendrier, horloges, t-shirt,
parapluie 5% de la fact.
. Salle d'exposition 45.000 FC
g) Sur véhicule ou autre engin roulant motorisé 27.000 FC/Véhicule

16 31
- Autorisation de production et d'exécution d' uvre
d'art et culturelle anonyme
* Atelier de couture 45.000 FC
* Agences de publicité 108.000 FC
* Atelier de fabrication des supports publicitaires 198.000 FC
* Atelier de menuiserie 27.000 FC
* Atelier de ferronnerie 90.000 FC
* Atelier de cordonnerie 18.000 FC
* Imprimerie 135.000 FC
* Vidéothèque 27.000 FC
* Studio photos 18.000 FC
* Labo photos 90.000 FC
* Maison de décoration 90.000 FC
* Maison de coiffure 27.000 FC
* Comptoir de vente d' uvres d'arts 45.000 FC
* Papeteries 45.000 FC
* Librairie 90.000 FC
* Centres culturels 27.000 FC
* Maison de soins traditionnels 45.000 FC
* Atelier de sérigraphie 18.000 FC
* Fabrique de circuits 45.000 FC
* Boutique de produits artisanaux 45.000 FC
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14 54 - Autorisation de vente d' uvres d'arts 27.000 FC/ Autorisation

19 27
- Autorisation annuelle d'exercer les activités
cinématographiques et disques audio
* Autorisation d'importer et de distribuer de films et
disques audio vidéo 90.000 FC/autorisation
* Autorisation de produire  des films et disques vidéo et
audio 45.000 FC/autorisation

19 25a - Acte d'agrément des unités culturelles et arts h18.000 FC/autorisation
19 25b - Autorisation de dépôt affiche et panneaux publicitaires 27.000 FC/autorisation
19 26c - Droit sur la décoration des immeubles publics et privés 9 000 FC /cas
14 51a - Taxe sur autorisation de sortie:

* Orchestre professionnel 45.000 FC/autorisation
* Troupe théâtrale professionnelle 45.000 FC/autorisation
* Petits chanteurs professionnels 9.000 FC/autorisation

19 26d
- Quotité sur les droits d'entrée dans  une manifestation
culturelle 5% des recettes
 Délivrance du document de recensement annuel des
unités culturelles :
- Carte d’artiste artisan et écrivain

4.500 FC/unité

19 26b Certificat de recensement  d’une association culturelle 4.000 FC
18 12 Autorisation de prise de vue:

* 1ère catégorie (cameramen professionnels) 13.500 FC/ autorisation
* 2è catégorie (photographes professionnels) 9.000 FC/ autorisation
* 3è catégorie (amateurs) 4.500 FC/ autorisation

16 33
- Autorisation d'organiser une exposition des uvres
d'arts
-association culturelle, artistique et artisanale 9.000 FC
-troupe théâtrale 9.000 FC
-troupe folklorique 9.000 FC
-centre culturel, salon littéraire etc. 18.000 FC
-groupe de danse traditionnelle ou moderne 18.000 FC
-orchestre moderne 45.000 FC
-cercle ou club culturel 9.000 FC
-groupe chorégraphique ou une chorale 9.000 FC
-centre de formation en arts et métiers 45.000 FC
-centre de formation informatique 45.000 FC
-centre d’enseignement des langues 45.000 FC
-bureau d’études ou de création artistique culturelle ou
artisanale 18.000 FC
-maison de production, d’animation de diffusion ou de
production culturelle 90.000 FC
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Autorisation de vente des services et biens artistiques 9.000 FC

Autorisation d’exportation des uvres d’art et d’artisanat
10% valeur commerciale de
l’ uvre

Taxe sur la propriété intellectuelle
a)autorisation d’exercer la profession de guérisseur 45.000 FC
b) estampillage des supports des uvres d’esprit
(sonores et audio) 9.000 FC/Unité
c) autorisation de duplication ou de reproduction des

uvres d’esprit (cassette, vidéo, disques, disquettes) 45.000 FC
d) inscription au registre d’appellation d’origine des :
-orchestre moderne 45.000 FC
-groupe folklorique 27.000 FC
-Association culturelle 27.000 FC
-Auteur 18.000 FC
-inscription de tout changement affectant une appellation
d’origine ou un transfert 90.000 FC
-taxe sur le croquis, le dessin, plan cadastral ou
architectural, gravure, lithographie, sculpture 4.500 FC
-dépôt d’une demande d’enregistrement d’une uvre
littéraire, musicale ou artistique 9.000 FC
-opération de vérification des origines des films et autres
supports des uvres d’esprit 27.000 FC
-cession des droits d’exploitation d’une uvre artistique,
littéraire ou scientifique par son auteur 90.000 FC
-Approbation de contrat d’édition de représentation  ou
de réalisation cinématographique, contrat 45.000 FC
-retransmission artistique, scientifique ou
cinématographique, radiodiffusée ou télévisée par des
stations privées 180.000 FC

41 44

Redevance ad valorem sur les recettes brutes de salles
de spectacles, papeterie, imprimerie, librairie,
développement photo,  filmographie, SONECA,
réalisations architecturales, oeuvres d'art exportées, ...
(FPC)
* Papeterie
. Vente de fournitures de bureaux et objet scolaire 5%
. Cartonnerie 5%
. Maison de vente des articles divers à rayon de
papeterie,  fournitures de bureaux et scolaire 5%
* Librairie
. Vente de livres, revues et objet scolaire 5%
. Vendeurs ambulants 5%
. Etalagistes 5%

DocumentsPDF
Complete

Click Here & Upgrade
Expanded Features

Unlimited Pages

http://www.pdfcomplete.com/1002/2001/upgrade.htm


28

* . Salle de cinéma
. Salles de spectacles 5%
. Cirques 5%
. Carnavals 5%
. Kermesse 5%
. Défilé de mode 5%
. Election miss 5%
. Foires 5%
. Fancy-fair 5%
. Show 5%
. Concert 5%
. Ballets 5%
. Théâtres 5%
* Vente et location cassette vidéo et audio, DVD, CD
et disques compacts 5%
* Vente de chaque disque congolais 2%
* Vente de chaque disque étranger au Congo 5%
* Laboratoire de développement des films
photographiques,  impression des photos, studios
photos 5%
* Maison de confection en série limitée ou non 5%
* Structure de gestion collective des droits d'auteurs
et des droits voisins (SONECA) 5%
* Décoration:
. Vente article de décoration 5%
. Service de décoration 5%
. Marbreries 5%
. Quincailleries 5%
. Fabrique et/ou vente de carreaux 5%
. Fabrique des marbres synthétiques 5%
* Réalisations architecturales 5%
* Les uvres d'arts exportées 5%
* Vente des uvres d'art 5%
* Briqueteries 5%
* Bois sciés (dans les scieries) 5%
* menuiserie et  Ebénisterie 5%
* Bijouterie 5%
* Maison de coiffure 5%
* Maison de beauté 5%
* Fabrique de cercueils et pierres tombales 5%
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* Cordonneries et maroquineries 5%
* Sculpture 5%
* Maison d'exposition d' uvres d'art, des meubles et
  des produits d'artisanat 5%
* Tableau graphique 5%
* Publicité
. Agence conseil en publicité 5%
. Annonceur réalisant la publicité à son propre compte 5%
* Publicité promotionnelle
. Spot publicitaire 5%
. Message à la télévision 5%
. Impression publicitaire sur billet d'avion ou titre de
voyage 5%
. Marque décorative et inscription promotionnelle sur tout
support 5%
. Jeu concours promotionnel 5%
. Impression textile 5%
. Impression à caractère publicitaire 5%
* Publicité permanente
. Panneau (3mx 4m)/ unité 5%
. Panneau plus de 3mx 4m 5%
. Panneau moins de 3mx 4m 5%
. Panneaux multi visuels 5%
. Panneaux indicateurs 5%
. Enseignes lumineuses 5%
. Peinture murale 5%
. Affiches 5%
. Signe graphique/unité 5%
. Publicité sur kiosques 5%
. Publicité sur véhicule et engins roulants, sur bateau 5%
* Publicité occasionnelle:
. Au moyen d'affiches, dépliants, prospectus. 5%
. Publicité sur véhicule roulant (marque décorave,
message, logo) 5%
. Avion, bateau, train, … 5%
. Publicité promotionnelle réalisée sous diverses formes 5%
(Tombola jeu de hasard, concours, …) 5%
. Publicité par revue, journaux, radio et télévision 5%
. Publicité au moyen d'articles distribués gratuitement ou
non 5%
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. Publicité su polo, t-shirt, … 5%

. Publicité sur billet d'avion 5%

. Papier entête, ballon ou baudruche gonflable 5%
14. SECTEUR DES AFFAIRES SOCIALES

18 11a - Autorisation de fonctionnement des ASBL 90.000 FC/autorisation
15. SECTEUR DE LA DGM

19 31 - Laissez passer
*Laissez passer individuel 4.500 FC/LPI
*Laissez passer tenant lieu de passeport (trois mois) 40.500 FC

19 31r
- Amendes transactionnelles pour séjour irrégulier et
défaut de visa 200 à 300%  du montant

19 31r’ Amendes transactionnelles administrative/DGM 200 à 300% du montant
16. SECTEUR DE LA POLICE NATIONALE
CONGOLAISE

24 95a
- Délivrance attestation de perte des pièces de bord (30
jours)
. Personne physique 8.100 FC/attest.
. personne morale 15.570 FC/ attest.

23 95b - Taxe sur le gardiennage par la PNC
. Personne physique 77.634 FC/agent/mois
. personne morale 155 250FC/agent/mois

23 95c - Amendes transactionnelles pour la police territoriale
. Menace verbale 3 888 à 7 758 FC
. Abandon de famille 7 758 à 77 634 FC
. Ivresse publique 3 888 à 7 758 FC
. Omission de porter témoignage en faveur d'un innocent 11 646 à 23 292 FC
. Diffamation 11.646 à 38.808 FC
. Injure publique 11.646 à 38.808 FC
. Dénonciation calomnieuse 19.404 à 38.808 FC
. Tapage nocturne 7.758 à 77.634 FC
. Voies de fait et violence 3.888 à 7.758 FC
. Attentat aux bonnes m urs 7.758 à 38.826 FC
. Présence des mineurs dans un débit de boisson 3.888 à 7.758 FC
. Détention illégale de chanvre à fumer 77.634 à 388.143 FC
. Violation de domicile 11.646 à 38.8826 FC
. Grivèlerie 7.758 à 15.534 FC
. Duel simple 7.758 à 15.534 FC
. Provocation en duel 7.758 à 15.534 FC
. Racisme et tribalisme 11.646 à 23292 FC
. Provocation d'incendie ou pyromanie 3.888 à 7.758 FC
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. Enlèvement ou déplacement de borne(s) 3.888 à 7.758 FC
24 95d - Amendes transactionnelles pour la PSR

. Conduite en état d'ivresse 19.404 à 38.808 FC

. Délit de fuite 7.758 à 15.534 FC

. Violation de sens unique 11.646 à 23.292 FC

. Excès de vitesse 11.646 à 23.292 FC

.  Non respect de distance entre 2 véhicules 4.500 à 7.758 FC

. Mauvais dépassement 7.758 à 23.292 FC

. Mauvais croisement 7.758 à 23.292 FC

. Refus de céder le passage 7.758 à 23.292 FC

. Refus de priorité 7.758 à 23.292 FC

. Non respect de signal "stop" 23.292 à 38.808 FC

. Non respect de panneaux lumineux ou marque(s) au sol 7.758 à 23.292 FC

. Arrêt ou stationnement interdit 11.646 à 23292 FC

. Plaque d'immatriculation non - conforme ou fausse plaque 15.534 à 31.050 FC

. Freins de véhicules endommagés 11.646 à 23.292 FC

. Défaut d'éclairage 7.758 à 23.292 FC

. Défaut de dispositifs de signalisation (clignotant, feu de position) 7.758 à 23.292 FC

. Défaut de dispositifs réfléchissant 7.758 à 23.292 FC

. Défaut d'avertissement sonore 7.758 à 23.292 FC

. Défaut des dispositifs de man uvre (miroir, rétroviseur,
essuie glace, pare-brise, vitre indicateur de vitesse) 7.758 à 23.292 FC
. Défaut de dispositifs d'échappement silencieux 7.758 à 23.292 FC
. Défaut des dispositions de signalisation à bord du véhicule 7.758 à 23.292 FC
. Incommodation (bruit, poussière, fumée, gaz nocif) 7.758 à 23.292 FC
. Abandon de véhicule en panne sur l'endroit public 7.758 à 23.292 FC
. Véhicule non-conforme 7.758 à 23.292 FC
. Chargement non-conforme du véhicule 7.758 à 23.292 FC
. Défaut de plaque d'immatriculation 11.646 à 31.050 FC
. Défaut de  document de bord 7.758 à 23.292 FC
. Détention /présentation de faux document de bord 7.758 à 31.050 FC
. Défaut de permis de conduire 15.534 à 38.808 FC
. Permis de conduire non valide (sans prorogation à
l'expiration) 11.646 à 23.292 FC
. Refus d'obtempérer aux injonctions des OPJ et APJ 7.758 à 15.534 FC
. Portière ouverte 15.534 à 31.050 FC
17. SECTEUR DE TRANSCOM
Transports terrestres
Frais de surveillance des véhicules de transport routier
a. Autorisation de transport des personnes
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-Transport des passagers
.moins de 5personnes 8.630 FC
.De 5 à & 15 personnes 10.780 FC
.Plus de 15 personnes 21.560 FC
-Véhicules des pompes funèbres 15.090 FC
b. Autorisation de transport des biens
-moins de 5tonnes de charge utile 15.090 FC
-De 5 à 9 tonnes de charge utile 28.030 FC
-De 10 à 19 tonnes de charge utile 38.810 FC
-De 20 et plus de charge utile 43.130 FC
c. Péage pour véhicule étranger au poste frontalier
-Voiture 10.780 FC
-Camionnette 25.880 FC
-Camion 28.030 FC
-Tracteur avec remorque 43.130 FC
d. Certificat de contrôle technique
-Voiture 2.590 FC
-Camionnette ou minibus 3.450 FC
-Camion ou bus 4.310 FC
-Remorque 5.180 FC
-Véhicule spécial 6.470 FC

22 24 Permis de conduire duplicata
Attestation tenant lieu de permis de conduire 135.000 FC

58 71
Agrément des services publics et professions
auxiliaires de transport terrestre
a. Transporteur public routier 194.070 FC
b. Organisme de contrôle technique des véhicules
automobiles 258.760 FC
c. Constructeur de châssis et carrosseries des véhicules
automobiles 172.510 FC
d. Garage 215.640 FC
e. Auto école 172.510 FC
VOIES NAVIGABLES

62 18 Homologation d’un port ou d’un beach
a. Port ou beach ayant un mur de quai 172.510 FC
b. Port ou beach ayant un ouvrage en terre battue 64.690 FC

54 45
Autorisation de construction d’un bateau ou d’une
embarcation
-par tonne pour unité en acier 860 FC
-par tonne pour unité en bois 60 FC
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Permis de sortie (délivrance et renouvellement) 12.940 FC
54 45b Taxe  d’emballage sur containers

*40 pieds 36.000FC
* 20 pieds 18.000Fc
*moins de 20 pieds 9.000FC
18. SECTEUR DE L’IPMEA

14 92 Recensement annuel
*Industrie et grande entreprise 45.000 FC
*Moyenne entreprise 36.000 FC
*Petite entreprise 18.000 FC
*Micro entreprise 9.000 FC
*Moyenne industrie 27.000 FC

23 85 Licence de débit de boisson
*Modèle A 108.000 FC
*Modèle B 90.000 FC
*Modèle D 72.000 FC
*Modèle E 45.000 FC
*Modèle H 36.000 FC
*Modèle K 27.000 FC
*Modèle F 90.000 FC
*Modèle R 45.000 FC

   Fait à Goma, le 25 mai 2009

  LE GOUVERNEUR DE PROVINCE,

=: Honorable Julien PALUKU KAHONGYA :=
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